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AMENAGEMENT NUMERIQUE 


* 


SCHEMA DIRECTEUR TERRITORIAL D’AMENAGEMENT NUMERIQUE DU 


VAR 


* 


AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE COOPERATION  


ENTRE ESTEREL CÔTE D’AZUR AGGLOMERATION  


ET LA COMMUNE DES ADRETS DE L’ESTEREL 


* 


OPERATIONS DE MONTEE EN DEBIT 


* 


 


 


 


ENTRE : 
 


Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


Établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, dont le siège est fixé en mairie de 


Saint-Raphaël à 83700 SAINT-RAPHAEL, représentée par son Président, Monsieur Frédéric 


MASQUELIER, dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil 


communautaire en date du 13 décembre 2021, 


 


Ci-après dénommée la CAVEM ou la Communauté d’Agglomération, 


D’une part, 


 


ET : 
 


La Commune des Adrets de l’Estérel, 


représentée par son Maire, Monsieur Jean-Pierre KLINHOLFF, dûment habilité à signer la présente 


convention par une délibération du Conseil municipal en date du  


 


Ci-après dénommée la Commune, 


D’autre part, 


 


 


PREAMBULE 


 


Les opérations de montée en débit sur cuivre engagées par le Syndicat Mixte 


Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit sur la commune des Adrets de 


l’Estérel étant terminées, il convenait de mettre à jour les dispositions de la convention de 


coopération technique et financière passée entre Estérel Côte d’Azur Agglomération et la 


Commune des Adrets de l’Estérel. 


 


 


 


 



https://www.google.fr/search?q=logo+les+adrets+de+l'esterel&tbm=isch&source=iu&pf=m&ictx=1&fir=PkEfoyrAOMwy7M%3A%2CLGk_-iB4yw355M%2C_&usg=__WwrgoH5yCsP3kou8E3_IGNYRVCQ%3D&sa=X&ved=0ahUKEwihiZfPyrPXAhUC6KQKHRAwDtcQ9QEINTAF





VISAS 


 


 


VU la délibération n°226 du Conseil municipal du 27 novembre 2017 de la Commune des 


Adrets de l’Estérel confirmant son intérêt pour l’engagement d’une opération de montée en 


débit, 


 


VU la délibération n°23 du 11 décembre 2017 du Conseil d’Agglomération d’Estérel Côte 


d’azur Agglomération, portant conventionnement de coopération avec la commune des Adrets 


de l’Estérel et prévoyant les conditions et l’engagement d’une opération de montée en débit 


sur cuivre sur le territoire de la commune, 


 


VU la délibération n°2017-054 du Comité syndical du Syndicat Mixte Ouvert Provence-


Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit réuni le 7 avril 2017 relative à la programmation des 


opérations de montée en débit « MED 83 », modifiée par délibération du Comité syndical du 


29 juin 2017, 


 


VU le projet de convention proposé par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte 


d’Azur Très Haut Débit pour la clôture des opérations de montée en débit réalisées sur le 


territoire de la commune des Adrets de l’Estérel, 


 


VU le rapport proposé et inscrit à l’ordre du jour du Conseil communautaire du 13 décembre 


2021 approuvant les dispositions de la convention de clôture proposée par le Syndicat Mixte 


Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit pour la clôture des opérations de 


montée en débit réalisées sur le territoire de la commune des Adrets de l’Estérel, 


 


VU l’article 186 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 


locales, précisant les conditions et modalités de versement de fonds de concours entre 


communes et EPCI, 


  


 


CONSIDÉRANT la nécessité de clore l’opération de montée en débit intéressant le territoire 


de la commune des Adrets de l’Estérel, engagées à la demande d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit, 


 


CONSIDÉRANT la nécessité de respecter les engagements financiers pris entre la 


Communauté d’agglomération et la commune des Adrets de l’Estérel, 


 


 


 


 


ARTICLE  1 : OBJET DE L’AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE COOPERATION 


La présente convention a pour objet la passation d’un avenant N°1 à la convention ce 


coopération passée entre la commune des Adrets de l’Estérel et Estérel Côte d’Azur 


Agglomération définissant les conditions et modalités techniques et financières de l’opération 


de montée en débit sur le réseau cuivre ORANGE de la Commune. 


 


Les opérations « MED 83 » ont été conduites jusqu’en 2021 sur l’ensemble du Var par le 


Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit avec, s’agissant du réseau des 


Adrets de l’Estérel, une montée en débit sur 331 prises et donc autant d’abonnés. 


 


Ces opérations de montée en débit sont à présent terminées et le bilan en a été approuvé. 


 


 


 







 


ARTICLE 2 : MODIFICATION DES DISPOSITIONS FINANCIERES 


 


Le bilan financier des opérations de montée en débit ayant été mis à jour et approuvé, il 


convient d’actualiser en conséquence les dispositions du CHAPITRE 3 – Dispositions 


financières de la convention de coopération. 


 


Sur le plan financier, le coût de la montée en débit concernant les Adrets de l’Estérel avait été 


fixé par le Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit à 140 236,22 €.  


Les travaux se sont élevés à 150 824,76 € TTC soit un surcoût constaté de 10 588,54 € TTC. 


 


Une subvention de l’Etat au titre du FSN est intervenue à hauteur de 32 348,80 €. Le coût 


d’opération à répartir entre les membres est donc de 118 475,96 € à ventiler selon la clé de 


répartition arrêtée entre la Région (50%) avec une participation de 59 237,69 €, le 


Département du Var (3.05%) avec une participation de 3 616,29 € et l’EPCI (46,95%) avec 


une participation finale de 55 621,40 €. 


 


Le montant de la participation sous forme de fonds de concours de la commune des 


Adrets de l’Estérel à hauteur de 50 %, est donc arrêté à la somme de 27 810,70 €. 


 


Il sera procédé à l’appel de fonds de cette somme auprès de la commune des Adrets de 


l’Estérel en exécution du présent avenant. Elle sera inscrite au budget principal de l’exercice 


2022 en section d’investissement et au chapitre 13. 


 


Les sommes seront versées sur le compte d’Estérel Côte d’Azur Agglomération (RIB ci-


annexé à la présente). 


 


ARTICLE 3 : AUTRES DISPOSITIONS 


 


Les autres dispositions de la convention de coopération restent inchangées 


 


 
Fait en deux exemplaires à …………………………., le ………………………………… 


 


 


 


 Pour la Commune des Adrets de l’Estérel  Pour Estérel Côte d’Azur Agglomération, 


 


 


        Le Maire,                                Le Président, 


 


 


 


 


Jean-Pierre KLINHOLFF    Frédéric MASQUELIER 


 


 


 








Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


ESTÉREL CÔTE D’AZUR AGGLOMÉRATION 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 18 


 


Présents : 17 


 


  


Séance du : 


 


7 mars 2022 


 


  


Date de publication : 


 


11 mars 2022 


 


 


 


L’an deux mille vingt-deux, le sept mars à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte d’Azur 


Agglomération régulièrement convoqué le 28 février 2022 s’est réuni à la communauté d'agglomération, 


sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - MARCHAND Charles - 


ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER Christian - CHIODI Josiane - 


DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à ISEPPI Stéphane 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 


 


 


AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE 


* 


COOPERATION ENTRE ESTEREL COTE D'AZUR AGGLOMERATION 


ET LA COMMUNE DES ADRETS DE L'ESTEREL 


 


CLOTURE DES OPERATIONS DE MONTEE EN DEBIT 


 


AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'AVENANT N°1 


A LA CONVENTION DE COOPERATION 


* 


- N° 3 – 


 


 







M. CHARLIER DE VRAINVILLE, Vice-Président, expose :  


 


Le Département du Var avait en 2015 validé son schéma directeur territorial d’aménagement 


numérique (SDTAN) pour le Var en associant les EPCI de son territoire à ses travaux. 


 


En 2016 la compétence « Aménagement Numérique du territoire a été transférée par les cinq 


Communes à la Communauté d’agglomération qui a adhéré au Syndicat Mixte Provence-Alpes-


Côte d’Azur Très Haut Débit. Le Département du Var avait adhéré à ce Syndicat pour 


développer la couverture numérique hors les zones d’initiative privées. Le Syndicat a ensuite 


préparé le lancement d’une procédure de délégation de service public pour un déploiement 


FTTH sur la zone d’initiative publique varoise. 


 


Dans l’attente du déploiement de la fibre optique, il a engagé des actions de montée en débit 


avec les opérations « MED 83 » sur le territoire varois. La montée en débit sur le réseau 


téléphonique cuivre d’ORANGE est une solution transitoire visant à améliorer le débit des 


habitants en attendant la fibre. 


 


Compte tenu des délais nécessaires en 2017 pour le déploiement de la fibre optique, la 


municipalité des Adrets de l’Estérel a souhaité voir amélioré le débit de ses administrés par une 


opération de montée en débit sur cuivre.  


 


En vue d’assurer la faisabilité de cette opération, il a été décidé de passer une convention de 


coopération entre la Commune et la Communauté d’agglomération, interlocutrice du Syndicat 


Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit en charge de ces opérations. La commune 


des Adrets de l’Estérel a ainsi fait partie des 40 communes varoises à bénéficier de ce 


programme cofinancé par la Région et le Département du Var mais aussi avec le soutien de 


l’Etat. 


La commune des Adrets de l’Estérel a confirmé ses intentions par la délibération n°226 du 


Conseil municipal du 27 novembre 2017. Par sa délibération n°23 du 11 décembre 2017, le 


Conseil communautaire a approuvé l’engagement de l’opération de montée en débit avec la 


commune des Adrets de l’Estérel, et, notamment sur le plan financier avec un partage du 


montant restant à leur charge à parts égales (50/50). La convention a été signée par les parties. 


 


La délibération n°24 du 11 décembre 2017 a précisé les engagements passés entre la 


Communauté d‘agglomération et le Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut 


Débit. Le coût de la montée en débit a été fixé à 140 236,22 €, la part restant au bloc local étant 


du fait des cofinancement de la Région et du Département du Var de 66.200,00 € ventilés entre 


2017 pour études et 2018. 


 


La Communauté d’agglomération a fait en 2018 l’avance du total des 66.200,00 €, la 


participation de la commune devant intervenir en fin d’opération par voie d’un fond de concours 


pour un montant de 33.100 €. 


 


Les opérations « MED 83 » ont été conduites jusqu’en 2021 sur l’ensemble du Var par le 


Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit avec, s’agissant du réseau des 


Adrets de l’Estérel, une montée en débit sur 331 prises et donc autant d’abonnés. 


 


Ces opérations étant terminées, le Syndicat Mixte Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit 


a procédé au bilan des opérations. Les travaux concernant les Adrets de l’Estérel se sont élevés à 


150 824,76 € TTC avec un surcoût constaté de 10 588,54 € TTC. Une subvention de l’Etat au 


titre du FSN est intervenue à hauteur de 32 348,80 €. 







Le coût d’opération à répartir entre les membres est donc de 118 475,96 € à ventiler selon la clé 


de répartition arrêtée entre la Région (50%) avec une participation de 59 237,69 €, le 


Département du Var (3.05%) avec une participation de 3 616,29 € et l’EPCI (46,95%) avec une 


participation finale de 55 621,40 €. 


 


Estérel Côte d’Azur Agglomération ayant versé initialement le montant prévisionnel de  


66 200 €, le bilan présente un solde en sa faveur de 10 578,60 €. Cette somme lui sera reversée 


par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit en application de la 


convention de clôture à intervenir. La part restante, due par la commune des Adrets de l’Estérel 


conformément aux dispositions passées, par voie de fonds de concours, s’élève donc à  


27 810,70 €. 


 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU la délibération n°2 du 26 septembre 2016 par laquelle la communauté d’agglomération s’est 


vu transférer la compétence « aménagement numérique » par les communes membres, 


 


VU la délibération n°16 du Conseil communautaire du 24 Février 2017, par laquelle la 


communauté d’agglomération a sollicité l’adhésion au Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-


Côte d’Azur Très Haut Débit, 


 


VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur du 14 septembre 2017 actant de 


l’adhésion de la communauté d’agglomération au Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte 


d’Azur Très Haut Débit, 


 


VU la délibération n°226 du Conseil municipal du 27 novembre 2017 de la Commune des 


Adrets de l’Estérel confirmant son intérêt pour l’engagement d’une opération de montée en 


débit, 


 


VU la délibération n°23 du 11 décembre 2017 du Conseil d’Agglomération, portant 


conventionnement de coopération avec la commune des Adrets de l’Estérel et prévoyant les 


conditions et l’engagement d’une opération de montée en débit sur cuivre sur le territoire de la 


commune, 


 


VU la délibération n°2017-054 du Comité syndical du Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-


Côte d’Azur Très Haut Débit réuni le 7 avril 2017 relative à la programmation des opérations de 


montée en débit « MED 83 », modifiée par délibération du Comité syndical du 29 juin 2017, 


 


VU le projet de convention proposé par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 


Très Haut Débit pour la clôture des opérations de montée en débit réalisées sur le territoire de la 


commune des Adrets de l’Estérel, 


 


VU la délibération n° 4 du Bureau communautaire du 21 février 2022 approuvant les 


dispositions de la convention de clôture proposée par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-


Côte d’Azur Très Haut Débit pour la clôture des opérations de montée en débit réalisées sur le 


territoire de la commune des Adrets de l’Estérel, 


 


VU l’article 186 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 


locales, précisant les conditions et modalités de versement de fonds de concours entre communes 


et EPCI, 


 







VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


CONSIDÉRANT la nécessité de clore l’opération de montée en débit intéressant le territoire de 


la commune des Adrets de l’Estérel, engagées à la demande d’Estérel Côte d’Azur 


Agglomération par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit, 


 


CONSIDÉRANT la nécessité de respecter les engagements financiers pris entre la Communauté 


d’agglomération et la commune des Adrets de l’Estérel, et notamment de solliciter le versement 


d’un fonds de concours d’un montant de 27 810,70 € TTC par la commune au bénéfice de la 


Communauté d’agglomération, 


 


le Bureau communautaire est invité à : 


 


PRENDRE acte du bilan des opérations de montée en débit réalisées sur le territoire de la 


commune des Adrets de l’Estérel, par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur 


Très Haut Débit dans le cadre du programme « MED 83 », et notamment des incidences 


financières, 


 


ARRETER le montant du fonds de concours à verser par la commune des Adrets de l’Estérel à 


la Communauté d’agglomération à la somme de 27 810,70 €, 


 


APPROUVER la passation d’un avenant n°1 à la convention passée entre la commune et la 


Communauté d’agglomération pour prise en compte du bilan de clôture de l’opération de montée 


en débit réalisée sur le réseau de la commune avec l’actualisation du montant du fonds de 


concours dû par la commune, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant n°1 à la convention 


de coopération passée entre la Commune des Adrets de l’Estérel et Estérel Côte d’Azur 


Agglomération, 


 


PREVOIR l’inscription de la recette d’un montant de 27 810,70 € TTC au budget principal de 


l’exercice 2022 en section d’investissement et au chapitre 13. 


 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. CHARLIER DE VRAINVILLE, Vice-Président, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 


PRÉSENTÉ. 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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